
grand* transports de l'Etat porteront oa COBTOI •, 
ce sont : la Béarn, la France, la Provence, le Oa-
char et YAnnamit*. L'arsenal de Toulon travaille 
jouret nuit à leur* aménagements. Lee trois pre
miers paquebot», q«i recevront des neuaves et la 
l'-çion é tranger , se rendront directement à Haï-
Phong ot reviendront an Franc* après avoir dé
pose les troupes. Le Cachar et VAnnamite touche
ront également à Haï-Phnng, peur y déposer les 
détachements du train, la batterie) d'artillerie de 
80 et 100 mulets; lia M rendront ensuit» à Kélang, 

Seur se mettre à la disposition de l'amiral Cour-
et. Ils portent pour lui l'infanterie da marina et 

Us matelots. 
VAnnamit» prendra également, à Toulon, peur 

l'amiral Courbet, «an batterie d'artillerie é e Ma
rine qui prend le n°7 bis, et comprendra 4 officiers 
et 100 hommes; elle se constituera à Toulon. 

Parmi les renforts envoyés au Toakin figureront 
an demi-escadron de spahis et an demi-escadron 
de chasseurs d'Afrique. 

Sur use dépêche du général Briére de l'Isle, le 
ministre de la guerre a prescrit la départ poux le 
Torkin de deux escadrons de spahis, a l'effectif 
de 300 chevaux chacun. C'est le 31a régiment d'ar-
tillerie qui fournira la batterie de canons de 80™"» 
attelés de 100 mulets. 

On s'occupe da paquebot qui devra être installé 
pour recevoir la cavalerie. 

LES TROUBLES DE COREE 
Londres, 13 janvier. — Les dépêches dn Times 

assurent que l'affaire de Corée a été réglée aima
blement. Un arrangement a été signé le 9 jan
vier entre la Chine et le Japon, grâoe aux agents 
anglais. 

SÉNAT 
( le aas esnespsesicU sarùmiien rt »*r Fil UtOfl) 

Séance du mardi 13 janvier 1885 
La séance est ouverte à deux houresjsous la pré

sidence de M. Carnot, doyen d'âge ; las six plus 
jeunes membres du Sénat remplissent les fonctions 
de secrétaires. 

Le bureaa d'âge constitué, M. Carnot a la pa
role. 

L e prés ident tient d'abord à envoyer l'hom
mage du Sénat aux vaillants soldats et marins qui 
défendent au Tonkin le drapeau da la France. 

M. Carnot examine ensuite la politique coloniale 
qu'il voudrait voir l'objet, non de rivalités péril
leuses, mais bien d'une noble émulation interna
tionale et pacifique. Il estime qu'elle est une néces
sité pour le développement de l'activité indus
trielle. 

Bile favorisera également l'agriculture française 
qai réolarce justement à cette heurequ'on se préoc
cupe de ses intérêts. 

L e président rappello ensuite les lois- votées 
par le Sénat an cours de la dernière année, no
tamment la loi sur le divorce. 

L'orateur parle aussi da la révision qui , faite 
après un commun accord des deux Chambres, a en 
pour objet de modiûVrle mode d'élection da Sénat. 
Les élections auront lieu bientôt. Nous attendons 
avec confiance leur résultat, dit en terminant M. 
Carnot, espérant qu'elles nous amèneront do pré
cieux collaborateurs et amis. (Applaudissements.) 

Vn incident se produit. M. de Gavardie revient 
sur la dernière session de décembre. Dans une dis
cussion sur un projet d'intérêt local,M. Meinadier, 
dit-il, m'a accusé d'avoir altéré sciemment la vé
rité. Je n'ai pas entendu cette interruption. Je l'au
rais relevée vertement. (Bruit). 

Dans le bruit, M. Teste l in descend de sa place 
et, près de la tribune, dit à M. de Gavardie : « Si 
vous n'étiez pas le dernier des lâches... » (Bruit.) 
Les autres paroles de M. Testelin se perdent dans 
le désordre 

M. 'de Gavardie . — Il y a des injures qui vien
nent de trop bas. (Tumulte.) 

On réclame l'ordre dn jour. M. de Gavardie 
essaye de continuer. (Bruit.) 

Vous m'injuriez, dit M. de Gavardie, parée que 
ma foi catholique ne me permet pas de demander 
réparation des injures que l'on m'adresse. 

M. To la in demande qu'on rappelle M. de Ga
vardie â la question et qu'en lui retire la parole. 
(Tumulte). 

Une colloque assez vif s'engage entre M. Buffet 
et M. Tolain. 

La parole est retirée à M. de Gavardie. 
M. B o z é r i a n . — Quel toqué ! 
M. Carnot demande au Sénat s'il vent nommer 

nn président et un vice-président provisoires jus
qu'au moment où le Sénat nommera son bureau 
définitif. 

M. A n c e l demande qu'on maintienne le bureau 
d'âge. 

M. B é r e n g e r appuie la proposition de M. Aneel. 
M. Tola in pansa que, comme il y aura un grand 

nombre de validations à faire après le 25 janvier, 
il est utile de constituer un bureau provisoire. 

M. R o g e r - M a r v a i s e 1 it l'article 3 dn règle
ment, qui permet cette nomination provisoire. 

Le scrutin, ouvert pour l'élection d'un président 
dure jusqu'à trois heures et demi*. 

La proposition de nommer un bureau provisoire 
est adoptée. 

M. l e Prés ident . — Les deux scrutins qui ont 
en lieu sont nuls, le quorum n'ayant pas été at
teint. 11 sera procède dans la prochaine séance à 
eas deux tours de scrutin qui seront valables quel 
eue soit le nombre des votants. 

Le Sénat fixe sa prochaine séanoe aujourd'hui à 
quatre heures. 

La séance est levée à quatre heures moins le 
quart. 

Deuxième teance 
Présidence de M. CARNOT, doyea d'âge. 

Il est procédé an second tour de scrutin pour l'é
lection du présidant provisoire et d'an vice-prési
dent provisoire. 

M. l e Prés ident . — M. Le Royer, ayant obtenu 
la majorité absolue des suffrages, est proclamé 
présidant provisoire. 

M. Huaaoert, ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages exprimés, est proclamé vice-président 
provisoire. 

Sur l'invitation du président, M. Le Royer prend 
place au fauteuil. . 

Le Sénat décide qu'il se reunira le 29 janvier a 
deux heures dans les bsreaux. 

A quatre heures, séance publique. 
La séance est levée è cinq heures moins dix mi

nâtes. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(De MI rwriMissIssi per&enertel *tr FIL sftCiei) 

Séance du mardi 13 janvier 1885 
Présidence de M. LBCOHTB (Mayenne), doyen d'ftte 

"rois eents dépotés sent présents. 
Le quorum « t u t de 17», les décisions seront va-

lftBlOft» 
, 1 ! î . ' . . i

L • 0 0 , ? * • U t 0 B , d i ï C ° M * . »û, après avoir 
fa; l éloge de son prédécesseur, M. Quiehard, il 
fait eelai de la ftépablione, puis il s'assied au mi
lieu des applaadissonientade ht «anche. 

On procède ensuite au tirage au sort des ba
n a u x . 

Le scrutin est ouvert p«nr l'élection du prési« 
dent définitif. 

Pendant le dépouillement, il est procédé à la 
nomination des viee-présidents. On évalue à 320 
le nombre des votes exprimés. ' 

M. le Prés ident annonce que M. Brisson,ayant 
obtenu 274 suffrages, sur 323 votants, ast proclamé 
président. 

Il est procédé au scrutin pour la nomination de 
huit secrétaires. 

M. l e P r é s i d e n t fait connaître le résultat du 
dépouillement du scrutin ponr la nomination des 
quatre viee-présidents. MM. Philippoteaux par 
230 voix, Sadi-Caraot par 203, Spolier par 203 et 
Floquet par 195 sont proclamés vioe-préaidenU. 

Il est procédé au scrutin pour la nomination de 
trois questeur». 

M . l e prés ident donne le résultat du scrutin 
pour la nomination des secrétaires : 

MM. Riotteau, par 243 voix, Bsaazet par 2>j0, 
Bicarrelli, par 231, de la Biliais, par 202, Cavai-
gs».c, par 25-1, Etienne, par 224, Juliien par 21», 
Rocut, par 234 sont élus secrétaires. 

M. l e prés ident fait connaître le résultat du 
scrutin pour la nomination dos questeurs. 

MM. Margaine par 21* voix, Madier de Montjau 
par 166 et M. Nadaad par lots sont élus questeurs. 

Le bureau étant entièrement nommé, la Chambre 
est constituée. 

M. Raoul D u v a l demande à interpeller MM 
Jules Ferry et l'amiral Peyron, sur les affaires i e 
l'Ex tréme-Onént. 

La date de la discussion est fixée à la prochaine 
séance. 

V o i x d iverses . — A jeudi. 
M. Lepère combat l'ajournement. 
La prochaine séance est fixée & mercredi deux 

heures. 
La séanoe est levée à six heures. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Pans, 
14 janvier. — La pression barométrique est de 
748 à Nice; 750 à Biarritz, le Havre ; 755 Brest. 
— Centre de tempête pré? Copenhague. — Dé
pression au sud de la Provence. — Hausse de 
12™» Dunkerque, 4 Brest ; Baisse de 12 à Sangui
naire. — Temps probable : vent des régions 
nord, ciel beau. — Baisse de température. 

CHRONIQUE ÉLECTORALE 
R e n d e z l e b r o n z e ! 

Dans un désir immodéré de servir leur candi
dats, les journaux de gauche racontent sans 
rire que e'est à M. Macarez que l'on devrait la 
mise des produits agricoles hors des traités de 
1881 . . . 

Ce serait là, surtout -«- dit-on, Je grand ser
v ice qu'aurait rendu M. Macarez à l'agriculture 
et ce serait à cause de cela qu'on aura't ima
giné de lui offrir, à la veille de la période élec
torale, un bronze par souscription. 

Eh bien ! l'affirmation des journaux républi
cains est un peu . . . hardie, pour ne pas dire 
plus. 

Nous trouvons repris dans les traités de com
merce de 1881 comme exempts de droits, les pro
duits suivants : Grains et fruits o léagineux 
(graines de colza, œillettes, cameline, arachi
des , etc . ) , graines à ensemencer, légumes secs 
et leurs farines, lins et chanvre , bruts, teilles, 
peignés , en é toupes; laines en masse , cochons 
de lait pesant moins de 2 k i logs , œufs de vo 
laille, lait, beurre frais et fondu, peaux brutes 
fraîches ou sèches, graisses animales, suif, 
sa indoux, pommes de terre, betteraves, légu
mes verts, fourrages, fruits de table, pommes , 
poires, noix, sons de toutes sortes, soies en co
cons, grèges moulinées à coudre, os , sabots, 
cornes de bétail brutes, bois communs équar-
ris ou sciés , charbons de bois, marrons, châ
taignes et leurs farines, miel, rire brute, écor-
ces à tan, moulées ou non. 

Viennent ensuite : 
Bière. 7,75 l'hectolitre ; Houblon, 12.30 les 

100 ki logs ; Fromage de pâte molle 3 f i \ , de 
pâte dure, 4 Or. les 100 l e ; Vins de toutes sortes 
2 fr. l'hectolitre ; Alcool en bouteil les, l'hecto
litre de liquide, 30 fr.; Alcool autrement qu'en 
bouteilles, l'hectolitre d'alcool 30 fr.; Sucres raf
finés autresque le candi.8fr. leslOOk.; Volailles 
vivantes et mortes, 5 fr. les 100 k.; Viande de 
boucherie , fraîche, 3 f r . , salée, 4 ,50 les 100 k. 
Racines de chicorée ver teà0 ,25cent imes l e s 100 
k., sèche non terréfiée, 1 fr. les 100 ki los . 

L'an dernier, une surtaxe de 10 francs sur les 
sucres a été proposée par M. Robert. 

Elle était nécessaire, indispensable. 
Pourquoi n'a-t-elle pas été votée ? 
Parce que le traité avec la Belgique ne le per

mettait pas ! 
Monsieur Macarez. vous n'avez pas fait met

tre les produits agricoles hors des traités. 
Vos souscripteurs ont cru que vous leur aviez 

rendu ce service e t . . . ils se sont trompés. 
Vous leur devez la restitution de leur objet 

d'art, de leur « bronze «.. . 
Rendez l'encrier ! . . . disait-on jadis àun séna

teur célèbre, à cet excellent M. Laboulaye. 
Rendez le bronze ! vous dirons-nous à notre 

tour. 
Rendez le bronze ! puisqu'on vous l'a donné 

par erreur et que vous l'avez accepté par malen
tendu. 

Monsieur Macarez, rendez l'encrier, — par
don, rendez le bronze ! 

L o s d e u x c a n d i d a t u r e s 

On lit dans la Gazttte de Douai : 
Si vous avez jamais vu une foarmrîlêiw sur la

quelle an ménager prudent vient de jeter un seau 
d'eau bouillante, vous pouvez veas rendre compte 
appreximativement de l'attitude dex partisans de 
M. Macarez à l'annonce de la candidature de l'ho
norable M. Piévat. 

Ils étaient là à Lille sept ou huit au plus qui,sous 
la hante f. ru le du préfet, avaient d'avance dressé 
leur plan et prépare leurs batteries. A une candi
dature opportuniste et radicale, il n'y fallait pas 
songer! l'esprit public, moins que jamais, y sem
blait prépaie strsopérienee n'était vraiment pas 
à tenter. Cest alors que les prudents et les doc
teurs ès-matières électorales ont imaginé le coup 
de la candidature agricole. Le pavillon couvre la 
marchandise; et, ornant la carmagnole d'une bet
terave et d'un épi de blé, ces messieurs ee sont 
imaginé que les électeurs se découvriraient pieu-
sssnentet rs t iMisntaooo inoimhlipoor le bonnet 
ronge si bien décoré. Louis XVI jadis voulut orner 
sa boutonnière de fleurs de pommes de terre; Ma
rianne piquait dans sa chevelure le bleuet des 
champs; on n'est ni plus bucolique ni plus du-hui-
tième siècle. 

Le malheur est que le candidat, qui, eo*» le 
rapport politique, ne valait rien, sous le rapport 
agricole, ne valait pas grand'ehose. Ce bloc enfa
riné, comme ci te Y Echo du Sord qui ne devrait 
jamais parler de farine dans la maison d'un meu
nier, ne nous disait rien qui vailla; et, à première 
vue, les paysans nés malins se sont méfiés de ce 
libre-échangiste d'hier devenu soudain protection
niste, tournant à tout vent comme les ailes de son 
moulin, et qui, entre deux confidences de M. Dubar 
et trois articles de M. Verly, trouve le moyen de 
changer quatre fois d'opinion. 

Nous a vans douze jours devant nous et nous 
nous proposons d'édifier complètement nos lecteurs 
sur la valeur économique et agricole de M. Maca
rez ; les premiers comme le second ne perdront 
rie i pour attendra. 

Au point de vue politique, on eennaît M. Ma
carez ; le maire de Saint-Python s'est associé au 
conseil général à toutes les mesures de persécu
tion contre la religion. Au Sénat, il a sa place 
marquée d'avance parmi les brûleurs d'eneens de 
de M. Ferry. Voter pour loi, c'est voter pour la 
guerre du Tonkin, pour les impôts sans cesse 
augmentés, pour les nouveaux emprunts à créer 
eette année ou l'année prochaine, pour toutes les 
lois odieuses qui divisent et bouleversent le pays : 
de t*lle sorte que les électeurs, au lieu de se trouver 
en lace d'un protectionniste et d'un modéré, ont eu 
devant eux un faux protectionniste et un véritable 
opportuniste. 

C'est dans ces conditions que la candidature de 
M. Fiévet s'est produite; elle est née tout* seule 
des circonstances; les électeurs, voulant iin con
servateur et un agriculteur, n'ont eu qu'à regar
der autour d'eux et, de tous le? points du départe
ment, un même nom a été prononcé. La réunion 
du 7 janvier n'a fait que confirmer le désir da l'opi
nion publique, et consacrer officiellement nne s i 
tuation déjà acquise. 

On comprend le désarroi dans lequel cette nou
velle a jeté les fidèles de la petite église lilloise. 

Péniblement une conjuration avait été ourdie; 
on avait même évité les réunions préparatoires ; 
quelques invités seuls avaient le mot de passe, et 
dans les bureau* de rédaction bien gardés, le mys
tère et la discrétion étaient à l'ordre du jour. Tel 
an personnage célèbre, M. Dubar qui est fin comme 
l'ambre et M. Verly qui est futé comme pas un, 
avaient déelaré : « Cette malle — pardon ce siège 
— doit être à nous. » Et voilà que d'un conp de 
pied l'opinion publique envois rouler le fauteuil 
sénatorial. En politique, comme dans le royaume 
des cieux, souvent les premiers se trouvent les der
niers. C'est le cas de répéter avec Brizeux : 

Voici les mauvais jours annoncés par Merlin. 
L'Echo du Nord qui, comme il le dit modeste

ment lui-même, a le monopole des intérêts écono
miques, voit sen sceptre lui échapper. C'est l'abo
mination de la désolation. 

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, nous re
viendrons sur les titres respectifs des deux candi
dats. Aujourd'hui, nous avons voulu montrer 
seulement dans quelles conditions les deux candi
datures se sont produites ; l'une franche, loyale, 
appuyée sur l'opinion publique et la consentement 
4es électeurs, c'est celle de M. Fiévet ; l'autre 
équivoque, mal définie, sortant sournoisement, la 
nuit close, de quelque comité occulte, c'est colla de 
M. Macarez. (Echo de la Scarpe.) 

On lit dans le Courrier de Femwiee : 
« On ne peut nier que c'est le préfet du Nord 

qui a choisi M. Macarez pour candidat au Sénat, 
avant Vélection des délégués. 

» On p tut encore moins nier que ceux-ci n'ont 
pas été consultés avant la divulgation da cette 
candidature préfectorale. 

» Dés lors, on ne comprend pas conim .-nt M. 
Macarez, le protégé, le dépendant du ministère, 
peut s'intituler républicain. 

» Quand on est républicain on ne s'impose pas, 
on ne marcha pas sur le ventre aux autres répu
blicains, on ne se met pas surtout dans la main 
(.'un ministère funeste ! 

» M. Macarez, candidat da préfet, n'est pas un 
indépendant; il sera le défenseur des intérêts po
litiques d'an parti ; il ne sera pas le défenseur ex
clusif des intérêts des campagnes. 

» Quel ef.t le Républicain sincère qui pourra 
votar pour M. Macarez VOfficiel1. 

» Voter pour le candidat imposé par le préfet, 
nous le demandons aux délégués de FOURMIES, 
n'est-ce pas fouler aux pieds tous les principes 
pour lesquels ils ont latte sous l'Empire et au 
Seize-Mai 1 

> La question que nous vous posons est grave, 
Messieurs ; ne pas y répondre, c'est renier votre 
passé, c'est vous suicider ! Songez-y. — Un Répu
blicain. » 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L e conse i l munic ipal se réanira vendredi, 16 
janvier , \ sept heures et demie du soir, dans la salle 
ordinaire des séances. Voici l'ordre du jour : 

I" LegsHeusez au conseil de fabrique de la paroisse 
Saint-Martin. — 2- Remercîments adressés an Con
seil par diverses personnes en faveur desquelles 
ont été votés des subsides et des bourses. — 3' Amé

lioration des voies d'accès à la condition publique. 
— 4 Fourneaux économiques; demande d'un cré-
ii^jSZ ï Question du gaz. — 6- Mont de Piété; 
budget supplémentaire de 1881. — 7- Institut Sévi-
gne;deseaade d'an crédit supplémentaire de 558 fr.4I. 
— » expropriation; demande d'an crédit, — 9-
Legs Hilarion Fremaux; vérification des eompteej 
emploi des fonds et vote d'un crédit pour la rente 
«es Héritier» en 1884. — 10- Frais da contrôle dos 
tramway*; demande d'autorisation d'ester ea jus-
* *' T i H ô t 9 l - D i eu ; amélioration de la salle d'at
tente de la visite. — la- Demande d'un crédit sup
plémentaire de 11.086 fr. 16 ponr solder les dépenses 
de i exercice I»84 (Service municipal des eaux). — 
13- Avis du conseil sur les résultats de l'enquête 
parcellaire relative à la m e srsaurewaort. — II-
L éleva Verfaille, de l'Ecole nationale des Arts 
décoratifs, demande une indemnité supplémentaire 
de séjonr. 

Rapports de commission' — 1. Expropriations 
de la rua de la Gare, réclamation de M. Duthoit. — 
2- Tramways de Lille à Roubaix : substitution 
définitive de la traction à vapeur à la traction ani
mée. (Amendement de M. Béghia-Bonnavf) — 3. 
Voirie municipale ; rue d'Italie : demanda4e clas
sement et de miss en état de viabilité.— 4 Chemin 
de fer du Nord. Demande de construction d'une 
passerelle entre les rues da l'Aima et de l'Ouest. — 
5. Halles et marchés. Demande d'un crédit supplé
mentaire. — 6. Renouvellement du bail de l'institut 
Notre-Dame-des-Victoires. 

R é v i s i o n d e s l i s tes é lectorales . — La liste 
électorale de Roubaix et Isa tableaux contenant les 
additions et retranchements opérés sur ladite 
liste, sont déposés, à partir de ce jour, au secréta
riat de la Mairie, pour être communiqués à tout 
requérant. 

Les demandes en inscription ou en radiation de
vront être formées dans le délai de VINGT JOURS, à 
partir d'aujourd'hui, c'est-à-dire, jusqu'au 4 février 
inclusivement. 

Les électeurs de Roubaix qui anraient changé de 
domicile dans l'intérieur de la commune sont ins
tamment priés d'en faire la déclaration. 

Les électeurs sont également invités à indiquer 
exactement leur adresse avant le 4 février. 

Concours pour la nominat ion d'un prof t s 
seur do l a n g u e s v i v a n t e s . — A mérite égal, l'em
ploi sera attribué de préférence au candidat qui 
exercera déjà les fonctions de professeur dans 
l'une de nos écoles primaires. 

L e serv ice mil i ta ire be lge .— Un jeune homme 
appartenant à une famille balge et domicilié à 
Roubaix, avait écrit au gouverneur de la Flandre 
occidentale pour le prier de vouloir bien lai don
ner une solution à la question suivante : 

> Un jeune homme, né en France d'un père 
> étranger, qui a opté pour la nationalité fran-
» çaise, a concouru au tirage au sort et a fait un 
» terme de service en France, peat-il être considéré 
» comme refractaira en Belgique ? » 

Nous croyons utile, dans l'intérêt d'un grand 
nombre de nos lecteurs, de reproduira ici ia ré
ponse du Oonverneur, conçue en ces termes : 

c La question, posée dans des termes aussi va : 
» gués et en l'absence de toute pièce officielle, ne 
» me permet pas d'y répondre catégoriquement. 
» Cependant, si ce père étranger estda nationalité 
» belge et qu'il n'a posé aucun acte de nature à 
» lui faire perdra cette qualité, la jeune homme 
» dont il s'agit était belge à l'époque da son ins-
» cription pour la milice. L'obligation de requérir 
» son inscription pour le tirage au sort, en Belgi-
> que, existait donc avant la perte de sa nationa-
> lité d'origine. IL n'y a, dès lors, pas lieu de faire 
• < tat delà naturalisation qui lui a étéaccordéa en 
» France; il doit satisfaire à ses obligations de mi-
» lice en Belgique. » 

L e s e r v i c e v ic inal . — Oa nous demande d'in
sérer l'avis suivant : 

< Le maire de la ville de Roubaix donne avis 
» que le tableau des portions des chemins vicinaux 
• ordinaires et d'intérêt commun entretenues à 
» l'état de viabilité au 1er janvier 1^85,est affiché 
> dans la sailo des Pas Perdus de la Mairie. 

» Les observations des intéressés devront être 
» présentées dans un délai de dix jours à partir 
» d'aujourd'hui. 

» Hôtel-de-Ville de Roubaix, le 14 janvier 1885. 
» J. LAOACHK. J 

E n l è v e m e n t d e s n e i g e s . — M. le commissaire 
central nous prie de rappeler aux abonnés du ser
vice du balayage l'arrêté municipal du 21 octobre 
1881, ainbi conçu : 

« Art. 1er. — Las propriétaires et locataires, 
> abonnés ou non au service du balaysge public 
» des rues da la ville, sont tenus de faire briser les 
» glaces et balayer les neiges sur les trottoirs et 
» dans les ruisseaux qui se trouvent en regard da 
» leurs propriétés, lorsqu'ils en seront requis par 
» l'autorité ; faute par eux d'obtempérer à cette 
» réquisition, il sera dressé procèt-verbal contra 
» les contrevenants, qui seront poursuivis devant 
» les tribunaux compétents. 

» M. la commissaire central de police est char-
• gé de l'exécution d a présent arrêté. » 

maisons Duponchelle, un malfaiteur, resté ' P -
connu, s'est introduit dans leur domicile et em
paré d'une montre et d'une chaîne en argent, d'une 
valeur de 250 francs. La montre porte le numéro 
2,786. Une enquête a été ouverte par la pelles. 

U n mécanicien-ajustenr, Alphonse Laissé, est 
Inculpe de coups et blessures volontaires sur la 
personne d'un jeune apprenti mécanicien, Edoaari 
Mentant, figé de 16 ans. Laisné n'a pas été arrêté, 
mais le procès-verbal sera transmis à M. le pro
cureur de la République. 

L'é loquence des chiffres. — Nous trouvons 
dans un petit almanaoh de quarante pages, qui est 
donné gratuitement dans la pharmacie bien connue 
de M. Hertzog, 23, rue da Grammont, à Paris, le 
ebiffre officiel de la vente des Pilules Suisses dans 
une année, à savoir un million six cent mille 
boîtes. Quand on apprend du reste chaque jour 
des cures comme la suivante, on comprend aisé-
ment ce eocoès sans précédent, qui, comme l'écri
vait dernièrement un journal médical, n'a pas en
core dit son dernier mot. 

M. VIKEM, à Marseille, écrit le 8 novembre : 
c Les boites de Pilules Suisses que je vous ai de
mandées ne sont pas pour moi, mais pour ma 
femme ; à la suite d'une paralysia du côté gauche 
et de tout le corps, la jambe et le bras étaient de
venus enflés, elle avait des doulenrs insupporta
bles à ne plus pouvoir marcher ni dormir. Ôepuis 
qu'elle a fait usage des Pilules Suisies l'enflure a 
disparu et les douleurs se sont calmées. Ella était, 
en outra, atteinte d'une grande constipation, qui 
a aussi disparu; maintenant l'appétit et le som
meil sont revenus. Ajoutez catte cure aux nom
breuses autres cures que vous possédez déjà. > 
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Ephémér ides de la chari té ronbais ienne . — 
6 janvier 1852. — Don de 2,000 franca aux pauvres 
de la ville de Roubaix par M. Théodore Iiescaf, re
présentant du peuple. CArchives de Roubaix Q. I . 
(b) i . ) 

6 janvier 1868. — Une lettre du Préfet du Nord 
annonce au Maire de Roubaix que le ministre de 
l'intérieur vient d'accorder un subside de dix mille 
francs au Bureau de Bienfaisance et exprime le désir 
que cette somme soit employée à l'établissement de 
fourneaux économiques, (Archives de Roubaix Q. I . 
m *•) 

7 janvier 1661. — Le seigneur de Manaing, tu
teur des enfants de M. Bel-Arbre, propriétaire du 
fief de la Moiaaonniére, à Hem, consent à différer 
jusqu'aux Pâques de l'année suivante la vente de ce fief 
dont sont tenues nn lieu manoir et dix-huit cents de 
terre cédés à l'Hôpital Sainte-Elisabeth de Roubaix 
par M. Luc Roussel, pasteur de Saint-Elienne à 
Lille. (Archives de Roubaix G. G. S87 f " SI.) 

T O U R C O I N G 
U n concert de bienfaisance au profit des pau

vres aura lieu, sous pou, dans la grande salie de 
l'Hôtel de Flandre, plaça Chnrles-Rous;e'. 

La musique municipale de Wattrelos et plusieurs 
artistes distingués ont promis leur concours àcette 
soirée.qui sera des plus attrayantes. 

Dés que la date on sara fixés, nous en publierons 
le programme. 

Vol s . — Louis Bsurltit, âgé de vingt-six ans, 
employé à la gara, né à Rsnaix, a été arrêté, hier 
soir, sous l'inculpation de vol de fromages dans 
les magasins de la gare. Bourlat sera transféré à 
Lille demain. 

— Hiermatin, Dubucq, ébéniste, d'origine belge, 
est entré dans l'estaminet Fiipo, rua de Tournai, 
Mme Flipo quitta un instant l'estaminet ; mais, se 
rappelant qu'elle avait laissé le clef da son tiroir, 
elle revint précipitamment et vit Dubucq qui re
tournait en lu, te à sa place. 

Le tiroir était à moitié ouvert et une somme de 
3 fr. avait disparu. 

— Vous m'avez volé, dit Mme Flipo à Dubucq. 
Celui-ci hia éeergiquement et dit qu'on pouvait le 
fouiller. On le fit, en effet, et on ne trouva rien. 
Cependant un agent fut appelé, qui conduisit Du
bucq au poste. 

A son retour eh?z elle, Mme Flipe trouva à 
terre, sous son comptoir, l'argent qui manquait 
dans son tiroir. 

Dubucq est maintenu en état/Tarrestation, mais 
il continue ees dénégations. 

A v i s a u x commerçants . — Le Petit Journal 
annonce que le gouvernement français va deman
der au gouvernement espagnol, de faire surveiller 
les agissements coupables d'agents anglais et por
tugais, qui se livrent à da nombreuses escroque
ries au détriment des maisons de commerce fran
çaises. 

Soc ié té de g é o g r a p h i e . — La réouverture des 
conférences hebdomadaires, inaugurées l'an der
nier par la Société de géographie, et qui ont ob
tenu tant de snccè», aura lieu samedi soir, 17 jan
vier, à huit heures un quart, dans la local de la 
Bourse. 

M. Alfred Renoaard, secrétaire général de la 
société, qui a bien voulu se charger de la première 
conférence, a choisi pour sujet : la colonie fran
çaise de Pondichèry. 

N o u s a v o n s annoncé hier qu'âne jeune piqù-
rière, Hortanss Ghysluich, était inculpée d'un vol 
d'une montre et chaîne en or, commis au préjudice 
d'un habitant du quartier do la Fosse-aux-Chénes. 

L'enquête commencée à ce sujet a,'établi qu'il ne 
pouvait y avoir qao des présomptions contre H r-
tense Ghyslaich : aussi,on a laissé cette dernière en 
liberté. 

Le prénom de Clovis est assez commun à Tour
coing, il donne peut-être à eaux qui le portent des 
inclinations guerrières, c'est ce que nous n'affir
mons pas Toujours est-il que,lunch soir, vers onze 
heures, un de nos concitoyens a rencontré, près de 
la station, un individu portant le nom da Clovis, 
ot qui lui a administré une raclée da main de 
maître. Tel est au moins lerécitdu battu. Reste à 
connaître maintenant l'identité du vainqueur, car 
nous savons tous qua qui n'entend qu'une cloche... 
n'entend qu'un son. 

V o l . — Mardi, pendant une courte absence des 
épeux Leroy, qui habitent sentier du Beau-Chêne, 

UA1SS& D E P A R G N E DE TOUHCOING. -
Séante du 11 janvier 1*84.— Somme rer»"» k Tour 
coin^rar ''7 déposants, dont :.ô nouveaux, fr. M-049.— 
Somme versée H Halluin. par 13 déposante, dont 0 nou
veaux, 4.M». — Somme versée k Liùselle*. par 11 dépo
sante, dont 1 nouveaux, S.MS — Somme versée k 
Reneq, par 8 déposante, dont 2 nouveaux, 3.470. — 
Somme versée k Bondues, par 1 déposant dont 1 nou
veau. 500. — Somme versée k Bousbecque, par 15 dépo
sants dent S nouveaux, 2.183. — Total des recettes de la 
semaine : 47,1 59. 

Kemboursements : A Tourooing, k 143 déposante, fr. 
n j f l M.—A BalluiB, k 20 déposants, 1,76'.).— A Lin-
selles, k 49 déposants, 8 810. —A Ronoq, k 3 déposante, 
(79 00. — A Bondues, k 10 déposante 679 00 — A 
Bousbecque, k 2 déposante, 140 00. — Totei des rem-
boarsemente de la semaine : fr. 33.957 38 

Administrateurs da mois de janvier 1B85. — A Tour-
eomg, MM. Didry-Bodin et A. Lefrançois — A Halluin, 
i£. Baillr-Carette. — A Liasellee, M. H. Lepers. — A 
Ronoq. M. J. Manessiez. — A Bondues, M Delefortrie 
— A Bousbecque, M. LefebvreHeanion. 

Lt caissier, A. PAUXAS». 

JLLLLE 
X e s fourneaux économiques ont été inaugures 

hier. Tous sont bien installés et desservis par deux 
femmes chargées de la cuisine et par un homme 
qni dispose les portions. Dabout devant une table, 
il coups la viande, la pèse et déposa le tout dans 
une petite assiette en fer-blanc, qu'il sert par un 
petit guichet établi entre la cuisine et une petite 
salle d'attente. 

N é c r o l o g i e . — Nous avons le regret d'appren
dre la mort du frère Chambert, directeur de recelé 

libre d'Esqnermes. Le frère Chamfwt a snceombé, 
hif>r, ."M atteintes d'une maladie qui le minait de 
nuis longtemps. 

Il était à E«sBern»es depuis 18 ans et avait oç-
eené jusqu'à 1* laïcisation le post« de directeur do 
réeda communale II avait su, dans cette situa-
tien, s'attirer la reconnaissance des catholiques et 

"êreqoe*MllMl il /"* q«**t<°» d » laïciser son 
école, tout le quartier d ^ u e r m e s protesta l e . 
jeunes gens signèrent une pétition * • wnsei l mu
nicipal* et la laïcisation ne fut votée qu » ano voix 
de majorité. - _ _ , „ . 

Quelques jonrs plus tard, des pères de la,..1"» 
indépendants ayant cr.-é une écoleKbre sous la di
rection du frère Chambert, tous les anciens élèves 
de l'école communale suivirent leur excellent 
maître. 

Le frère Chambert, prolesseur excellent, auteur 
d'ouvrages classiques, lauréatde plusieurs concours 
a rendu d'immenses services à la population sco
laire d'E-iquermes. Il emporte les regrets des pa
rents comme des élèves, il laisse nn bel exemple de 
dévouement à la jeunesse et nn souvenir durable 
chez tons ceux qui l'ont connu. 

La dé légat ion des 4 4 dans l e Nord . — On 
assura que U délégation des 44 repartira jeudi pour 
continuer son enquête dans le Nord.si la Chambre 
se proroge. Elle entendra les industriels et les ou
vriers de Calais-Saint-Pierre et de plusieurs villes 
industrielles du département qu'elle a forcément 
négligées lors de son premier passage. 

U n misérab le . — Lundi matin, à hait heures, 
une jeune tille venait prévenir les agents dn poste 
de l'Imprimerie nationale, à Paris, que son frire 
venait de tenter d'asmssinsr leur mèr«, la dame 
Pech, rue du Parc-Royal. Eu même temps, la jeune 
iîlie donnait les détails suivants : P*ch, qui s'est 
engagé et a vingt-quatre ans, a déserté il y a 
quelques mois et a quitté Lille, à la suite d'une 
affaire da vol dans laquelle il allait être impliqué. 
Après avoir dépensé la produit de ca mf fait, le 
mUérable est arrivé il y a quelques jours, à Paris, 
dans le plus grand dénuement. Lundi, Pech s'est 
rendu chez sa mère et, abruti par l'ivresse, lui a 
demandé de l'argent. La mère lui reprocha sévè
rement sa honteuse conduite et voulut le chasser 
de chez elle. Le misérable alors se jeta sur elle, 
disant qu'il voulait l'étrangler, oe qu il aurait fait 
sans l'intervention des voisins. 

Pech était, en effet, recherché à Paris. 11 a été 
immédiatement arrêté, et il sera remis entre les 
mains de l'autorité militaire. 

Escroquer ie . — Grâce aux actives recherches 
de M. Droulez, chef de la sûreté, la femme arrêtée 
rue aei Prêtres, portant des décorations, a été re
connue. Elle se nomme Marie Cercelier, âgée de 
38 ans, femme Charles Déclare. Ella est néa à 
Wambrechies, ot a quitté cette commune depuis 
plusieurs années. Cette femme a déjà été plusieurs 
fois poursuivie pour escroquerie. 

B e a u x - A r t s . — Oa remarque chez M. Fromen
tin deux beaux portraits du peintre Lainé-Lo Fèvre. 
Celui de M. Laudonzy, professeur de violoncelle, à 
l'académie de Roubaix, 6<st brossé avec beaucoup 
da hardiesse et très ressemblant. Les tons sont 
vigoureux. 

La second représente un jsune garçon en pied, 
ce portrait, bien éclairé, est plus donx de teinte. 

Ces deux tableaux révèlent en M. Le Fèvre, un 
vrai talent de portraituriste. 

Marché a u x g r a i n s do Lil le du 14 janvier : 
Blés blancs : Marées, 3; hectolitres amenés, 69; 

hectolitres vendus, 6 9 ; hectolitre* rerais, C0. 
Blés macaHx : Marées. 0; hectol. amenés, 00; 

heetol. vendus, 00; hectol. remis 00. 
Prix moyen des blés blancs: De 15 fr. 50 à 17f. 00 

l'hectolitre 
Vente ordinaire. Prix maintenus. 

N O R D 
Arment!èr*s . — Le journal anarchiste, rerre 

et Liberté; et, après lui, la Gazette d'Armentières, 
ayant publié un article contre M. Wable, porte
faix, celui ci intente, à ces deux journaux, ua pro
cès en diffamation. 

Va lenc iennes . — On se souvisnt de ca cas da 
fécondité si rare que nous avons annoncé dans 
notre dernier numéro. 

La mère et les enfants, disions-nons, se portaient 
bien. Aujourd'hui il n'en est plus de même. 

Des trois petites filles, que le père avait appelées 
Liberté, Egalité et Fraternité, les deux dernières 
sont mortes, dimanche soir, et l'on craint égale
ment pour la vie de la troisième. La mère, elle 
aussi, est dangereusement malade. 

— Société de géographie. — La Société de géo
graphie de Valenciennes a donné une conférence 
au théâtre sur l'expédition du capHorn. Il y avait 
beaucoup de monde. Après d'interminables et in
fructueux essais pour obtenir des projet ions à 
l'aide d'un appareil qai na fait pas l'éloge du m\-
térisl du lycée, le conférencier a pris la parole. M. 
de Guerne faisait partie df> l'expédition aux terras 
Magellaniques ; il en a décrit minutieusement la 
situation, le climat, la flore et la faune, puis la 
conformation pbysiqu», et les mœurs des habitants. 

En tTmiaant , il a randu hommaga au comman
dant de l'expédition, M. Marcial, et aux officiers de 
l'équipags, qui, au retour d'une périlleuse explo
ration, n'ont pas hésité à s'embarquersur un croi
seur pour aller défendre au Tonkin l'honneur di 11 
patrie. 

G-ravelines.— Le bateau de pêche Dieu-Protè-
gelés Marins, parti de Dunkerque le 10 janvier 
dans la matinée, entrait en notre port le mêma 
jour vers 7 heures da soir, après avoir essavé du 
mauvais temps. Il se disposait à prendre sa plaça 
au posta d'amarrage, lorsqu'il aborda le bateau de 
pêche Edouard, qui barrait le passage n'ayant da 
feu apparent et personne à bord. Ce dernier navire 
a coule. 

—ea- — 

F > A . t S - I D E - G A I L , A i e 
L » candidature de M. P o r i o n . — La candida

ture de M. Porion ne parait pas devoir rallier les 
suffrages da tous les républicains. 

Voici comment la Petit Béthunois, journal ré. 
pubhcain, parle de ca candidat. 

« M. Porion est un distillateur, qui travaille sue 
grande partie de l'année du maïs venant da l'é-
tranger. Appallera-t-on M. Porion un candidat 
agricole r mais, en produisant de l'alcool avec du 
mai», il nuit aux cultivateurs de sen pays. U em
pêche de planter des betteraves. 

FEUILLETON DU 15 JANVIER — (N* 39.) I 

L4 PEAU DU MORT 
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— Mais, après tout, interrompit Mme Large-
va l avee violence, il y a un moyen de savoir la 
véri té sur ce point. 

— Et lequel, madame :' 
— Mais rien n'est plus facile que de faire ex-

humer le corps de Rémi. On n'assassine pas un 
h o m m e en soufflant dessus. 

Le greffier, qui examinait curieusement Lau
rence, eut un sourire. Comme une tigresse, elle 
«-'élança vers lui et cria : 

Vous riez ! la situation de cet innocent est 
oa effet fort drôle. Vous riez, misérable gratte-
papier . . . 

Elle était arrivée au dernier degré de la fu
reur. M. Mestras l'interrompit tout de snite. 

— Mon greffier, madame , a eu tort de sou-
l i re et Usera sévèrement admonesté pour ce la . 
Mais ce n'est pas à vous qu'il appartient de lui 
faire des observations. 

Soit , fit Laurence. Je disais donc qu'on 
n'assassine pas un homme sans qu'il en reste 
des traces. On tue par le fer, par le poison, par 
la strangulat ion, on assomme, mais dans tous 
lés cas il est facile n u i hommes de l'art de se 
rendre compte de ce qui s'est p a s s é . . . 

XXI 
M. Mestras écoutait Laurence avec une sorte 

de respect. II était décidément séduit par ses 
allures de lionne à qui l'on a pris ses petits. 

— Qu'on ordonne donc l'autopsie de I lemi. 
S'il n'y a trace ni de poignard, ni de poison, 
ni d'autre chose , c'est que Georges est inno
cent de ce crime-là au moins. 

Le j u g e d'instruction répondit de sa vo ix 
tranquille, qui contrastait étrangement avec 
les allures de Laurence : 

— Il y a aussi parfois des moyens ingénieux 
employés par les meurtriers pour se débarras
ser de leurs vict imes sans qu'il subsiste de tra
ces de l'assassinat. 

— Dans ce cas vous ne pouvez rien, fit Lar-
geval , qui ne s'aperçut pas combien cette pa
role était dangereuse. 

En entendant cette phrase ,M. Mestras releva 
la tète et regarda longuement la pauvre femme 
qui se débattait dans les réseaux de l'accusa
t ion, et eut l'air de lui dire combien son mari 
venait d'être maladroit . 

— Ecoutez-moi un moment sans m'interrom-
p i e , si vous pouvez, dit-il. 

— Parlez , monsieur, parles . 
— Largeval , Georges Largeval, puisque nous 

prenons l 'hypothèse où l'accusé est bien votre 
mari . . . 

— Je crois bien ! l'antre n'est p lu t admissi
ble maintenant. 

— Soit. Donc, Georges Largeval perd sa 
place le matin par suite de la déconfiture de M. 
Houlleau. 

— Oui. 
— Vos ressources , vous ne le ni<rez p a s , 

étaient épuisées ? 
Cela est encore vrai . Quel intérêt aurais-

la à n'en pas convenir? i 

— De plus voire fille est blessée par un om
nibus sur le boulevard Saint-Michel et la voilé 
souffrante pour un mois . 

— En effet, monsieur. 
— Largeval qui vous a ime, qui adore sa fille, 

perd la tête et court chez son frère lui deman
der de l'argent. 

Qui sait ce que celui ci lui a répondu ? 
— Eh ! monsieur, ne vous donnez pas tant 

de mal pour établir les preuves de ma culpabi
lité. Puisque je ne puis me tirer de l'abîme où 
je suis tombé, je ne résiste p lus , dit Georges. 
Mettez à ma charge tous les crimes de Rémi, 
ajoutez-y tous ceux que vous voudrez et n'en 
parlons plus. Qu'on me tue et que j e cesse de 
souffrir. Je suis hors d'état de formuler un au
tre v œ u . 

— Mais j e ne veux pas de ça, m o i ! s'écria 
Laurence. Tu es innocent et il faut que nous le 
prouvions. 

M. Mestras reprit : 
— Ce soir-là, il n'y avait pas , en dehors des 

deux frères, un seul être vivant dans le pavil
lon isolé que Rémi habitait . Pour nous , qui 
cherchons la vérité, il a pu se passer là quel
que drame atroce. Georges, en voyant Je bien-
être de Rémi, le bien-être dont ce dernier lui 
refusait une part, n'a-t-il pas pu avoir r idée de 
se débarrasser de co frère jumeau qui lui res
semblait tant, pour s'emparer de sa situation 
sociale et devenir le titulaire de sa rente, le 
propriétaire de son argent ? 

Qui pouvait le voir ? personne. Qui pouvait 
le troubler? nul au monde. Je ne dis pas que 
cela se soit passé ainsi , mais enfin c'est possi
ble et nous devons rechercher les faits 

Laurence, dans une pose désespérée, se tor
dait les bras. 

— Quel infernal génie il faut avoir pour in

venter ces choses-là I disait-elle au milieu de 
ses larmes. 

— Madame, il serait temps de vous retirer. 
— Vous ne savez pas ce qu'est mon mari, 

reprit Laurence sans prêter attention a u x p a -
roles du juge . A h ! quel malheur que vous ne 
l'ayez pas connu avant tout ce qui arrive. 
Vous ne pourriez le croire capable. . . 

— Je n'affirme rien, répéta M. Mestras. C'est 
une hypothèse dont, il est impossible de le 
nier, la probabilité est grande. 

— A h ! si seulement il m'avait consultée, s'il 
était venu me dira : Voilà ce que je veux faire, 
nous n'aurions jamais eu à nous défendre contre 
de si atroces supposit ions. 

— L'interrogatoire est terminé, dit de nou
veau le j u g e d'instruction, j e vais faire recon
duire Largeval dans sa prison. 

— Mais, ce n'est pas possible, insista Lau
rence qui s'acharnait à la défense de son mari. 
Du reste, il y a une question qui n'est pas 
vidée. 

Laquelle, s'il vous platt, m a d a m e ? 
Celle de l'autopsie. Il faut faire exhumer 

Rémi. H faut que les médecins légistes disent 
bien qu'il est mort d e sa mort naturelle et que 
mon mari n'y est pour rien. 

O l n , madame, ne peut vous être refusé. 
Je pense même que dès demain les constata
tions médicales pourront être faites. 

Ah ! fit Laurence avec un profond soula
gement . 

Garde, fit M. Mestras, emmenez le prison
nier et recon duisez-le à Mazas. 

Monsieur, fit Mme Largeval d'une vo ix 
Suppliante.. . 

-r- Qffc désirez-vous encore, madame ? Ne 
craignez-vous pns d'abuser? 

— Permettez-moi d'embrasser mon mari i 

avant qu'on ne l'entralno. 
M. Mestras était un brave homme. Il fit un 

signe d'acquiescement. Les deux époux s'avan
cèrent l'un vt-rs l'autre : Laurence avec une 
rare impétuosité , Georges avec un calme pres
que glacial . 

Le malheureux avait encore dans l'esprit le 
récit de sa femme ; et le souvenir de l'infamie 
de son frère, quand i' en mesurait la profon
deur, lui brisait b s nerfs. 

Néanmoins , il eut la charité de ne point gar
der, au contact de Laurence, son attitude ré
servée. 

Il Ja prit dans ses bras et la serra dans une 
longue étreinte. 

Mais il ne put ouvrir la bouche . 
Mme Largeval , au contraire, parlait avec vo 

lubilité, disait mille choses , l 'encourageait, le 
poussait à redoubler d'énergie pour sa {défense 
et l'embrassait avec passion. 

Cette scène était navrante, M. Mestras fut en 
ce moment presque totalement convaincu que 
Laurence n'avait pas menti et il chercha 
loyalement dans sa tète le moyen de sauver 
d'une condamnation quelconque le pauvre 
diable. * 

Malheureusement, c'était difficile.il ne trouva 
donc qu'un mot à dire pour calmer un peu Mme 
Largeval : 

— Espère». 
Puis il se vit forcé de mettre un terme & cette 

étreinte. Il ordonna donc définitivement au 
garde de Paris d'entratner Georges , qui se 
laissa faire sans perdre une parcelle de son 
calme apparent, calme qui n'était que de la 
prostration. 

Aussitôt qu'il eut disparu, M. Mestras dit à 
Laurence : 

— Veuillez vous ret irer,madame. 11 me reste 

à interroger d'autres témoins, et l'heure est 
déjà avancée. 

La misérable femme je ta sur le magistrat an 
regard tout plein d'incommensurables suppli
cations. Puis elle tajusta ses vêtements, tant 
bien que mal, et se retira. 

L'émotion sous l'empire de laquelle elle se 
trouvait ne lui aurait pas p«rmis de vo ir oui 
que ce fût dans le corridor d'attente 

Il y avait pourtant bien des gens qu'elle con-
naissa t et entre autres Prudent Pascalin por
tier, ain*i que Gaston Dornienu. ' 

Celui-ci, dès qu'il l'aperçut, se dirigea vive
ment vers elle et lui dit : 

— Eh b ien! ma pauvre tante, ma chère 
mère . . . 

— Vous ici ! s'écria-t-elle en le reconnais
sant . . . A h ! oui , au fait, pauvre enfant. On va 
vous apprendre de cruelles choses . 

— Des choses que vous connaisse» déjà s»ns 
doute . . . J 

— Oui, oui . Mais ne m'interrogez pas . c'est 
trop horrible. Tout à l'heure, quand vous se
rez libre, venez à la maison. 

— Je vous le promets . 
— Ah ! inoa pauvre enfant, si vous saviez ! 

s. vous sav iez ! d.t-elle en se jetant à son cou 
et en pleurant à chaudes larmes 

rfW l0*? V 0 U ' U t i * i n t e r r °5e<' , mais elle fut prise 
d une attaque nerveuse des p l u , violentes 
«.„?' . l

t
raf' a u b r u » t qu'elle fit. sortit de son 

cabinet et donna lui-même des ordres pour 
qu'on la soignât . Gaston ne voulait p a l la qu?t-
er. Mais le J U g e d'instruclion le Vassur i èn 

M « M M qu'on ne négligerait rien pour 
faire revenir Laurence à eJI-. P 

(A ttticre.) CAMILLE DBBAAS 

difficile.il

